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TROISIEME REUNION DES PARTIES AU

  PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES

  SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT

  LA COUCHE D'OZONE

Nairobi, 19-21 juin 1991


RAPPORT DE LA TROISIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE


DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES QUI


APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE


INTRODUCTION

1.
La troisième réunion des Parties au Protocole de Montréal relative à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone s'est tenue au siège du

Programme des Nations Unies pour l'environnement, à Nairobi, du

19 au 21 juin 1991.


I.  OUVERTURE DE LA REUNION


A.  Observations liminaires du Président sortant de la


Réunion des Parties au Protocole de Montréal


relatif à des substances qui appauvrissent


la couche d'ozone

2.
Le Président sortant, M. David Trippier, souhaitant la bienvenue aux participants à la réunion, a dit que c'était une époque de réalisations remarquables, caractérisée par l'accélération de la réduction de 50 % pour les CFC et du gel des halons aboutissant à l'élimination totale de ces deux substances d'ici la fin du siècle, à la réglementation d'autres substances, à la reconnaissance de la position unique des substances de transition et des difficultés réelles qu'éprouvent les pays en développement à se conformer aux mesures de réglementation et par une importance plus grande donnée au transfert de technologie pour permettre aux pays en développement de s'acquitter des obligations que leur impose le Protocole.  Non seulement les mesures de réglementation avaient été rendues plus efficaces, mais 17 pays de plus avaient adhéré au Protocole depuis juin 1990.  Dans l'histoire de la diplomatie, il y a peu de cas où un si grand nombre de nations ont fait preuve de solidarité pour répondre à une préoccupation commune.

3.
L'accord de Londres représentait un grand progrès par rapport à Montréal et Helsinki, notamment dans l'établissement très problématique d'un nouveau mécanisme de financement.  Il fallait féliciter le Comité exécutif ainsi que son Président et son Vice-Président, les Ambassadeurs Ristimaki et Mateos, dont les efforts infatigables avaient fait une réalité du Fonds multilatéral provisoire.  Il restait cependant un long chemin à parcourir.  Par-dessus tout, il fallait réaliser des études par pays qui seraient la cheville ouvrière d'une action énergique et réaliste adaptée à chaque pays.
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4.
M. Trippier a souligné qu'à sa quatrième réunion, cette semaine, le Comité exécutif avait élaboré des accords cadres avec les trois organismes d'exécution - PNUE, PNUD et Banque mondiale - et s'était entendu sur les programmes de travail qui permettront à ces organismes de réaliser des opérations coordonnées et de grande portée pendant le restant de l'année.  Il appartenait maintenant au Comité de porter son regard vers l'avenir au-delà de 1992.

5.
Il importait de saisir d'emblée la distinction qui existe entre la "technologie dure", c'est-à-dire le matériel et les opérations et procédés complexes, et la "technologie douce" qui englobe les publications, les échanges de personnel, l'éducation et la formation.  L'orateur s'est dit heureux que le Royaume-Uni joue un rôle important dans le Groupe de l'évaluation technique et économique.  Il fallait se féliciter aussi du renforcement du Bureau de l'industrie et de l'environnement du PNUE.  Il existait, certes, de nombreuses sources de financement du transfert de technologie, mais il fallait insister particulièrement sur les mesures les plus rentables et les plus efficaces possibles, convenant au programme d'élimination adopté par le pays considéré.

6.
M. Trippier a souligné qu'il importait surtout que les Parties ratifient l'Amendement de Londres pour qu'il puisse entrer en vigueur comme prévu le 

1er janvier 1992.  L'étape suivante était de montrer clairement au monde que les Parties sont décidées à obtenir le respect du Protocole et de prévoir une procédure d'application efficace.

7.
Il fallait aussi apporter d'autres amendements au Protocole, étant donné que l'on entrait à tout moment en possession d'éléments nouveaux, comme les données satellitaires, et qu'il apparaissait maintenant que la raréfaction de l'ozone tout autour du globe progressait deux fois plus rapidement qu'on ne l'avait prévu.  La Communauté européenne avait déjà décidé d'éliminer les CFC d'ici 1997 et espérait que d'autres pays en feraient autant.  Il faudrait amender le Protocole pour rendre compte de cette situation.  Mais cela ne suffisait pas.  Il faudrait charger le Groupe de l'évaluation technique et économique d'évaluer les implications de l'élimination des halons, du tétrachlorure de carbone et du trichloroéthane d'ici 1997.

8.
Il faudrait encore une fois examiner de plus près les substances de transition et confirmer que les lignes directrices fixées en 1990 conviennent effectivement, étant donné que les erreurs risquent de retarder l'élimination prévue des CFC.  La stratégie consistant à limiter la fourniture globale de substances qui appauvrissent la couche d'ozone avait réussi au-delà de tout espoir et avait encouragé l'industrie à trouver d'autres moyens de nettoyage, d'expansion des mousses et de préservation des aliments.  Un mécanisme du même type devrait s'appliquer aux substances de transition, puisque les marchés et la structure de l'industrie étaient sensiblement les mêmes et que le problème environnemental était semblable.  Etant donné que toute date d'élimination qui serait fixée en 1992 serait tout à fait provisoire et devrait être gardée constamment à l'étude, il serait nécessaire de maintenir d'emblée les quantités à des niveaux acceptables.

9.
Ce qui l'avait le plus frappé dans l'exercice de ses fonctions de Président était la solidité du Protocole de Montréal en tant qu'instrument dynamique et en évolution constante.


B.  Election du Président, des trois Vice-Présidents


et du Rapporteur
10.
Conformément au paragraphe 1 de l'article 21 du règlement intérieur, le Président, les trois Vice-Présidents et le Rapporteur ont été élus à l'unanimité, sur la base des groupes régionaux, comme il est indiqué dans la résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale des Nations Unies, du 15 décembre 1972 :


Président :


M. Ojwang K'Ombudo (Kenya)


Vice-Présidents : 
M. Peter Chin Fah Kui (Malaisie)





   
M. Ryszard Purski (Pologne)





   
M. Eduardo Lopez (Venezuela)


Rapporteur :

M. John A. Whitelaw (Australie)


C.  Déclaration du Président

11.
Le Président a souhaité la bienvenue au Kenya à tous les participants et a remercié ceux qui avaient placé leur confiance en lui en l'élisant à ce poste.  Les organes créés pour permettre l'application du Protocole de Montréal avaient répondu aux espoirs mis en eux.  Il a également rendu hommage au Directeur exécutif du PNUE, au Secrétariat de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal et au Président sortant, M. David Trippier, Ministre de l'environnement du Royaume-Uni pour leur contribution éminente.  Il a exprimé l'espoir que l'esprit de coopération qui avait régné jusqu'ici se poursuivrait maintenant que les travaux des Parties avaient atteint une étape décisive.  La communauté internationale désirait fortement que soient prises des mesures de protection de la couche d'ozone et il s'est déclaré certain que les Parties seraient à la hauteur de la tâche.


D.  Déclaration du Directeur exécutif du PNUE
12.
Dans sa déclaration, le Directeur exécutif a félicité le Président sortant, son prédécesseur et le Bureau dont les activités avaient marqué d'une empreinte profonde les relations internationales, et souhaité au nouveau Président et au Bureau de connaître le succès dans la tâche qui les attendait.  Les pays qui avaient adhéré au Protocole depuis la réunion de Londres, dont 13 pays en développement, portaient le nombre total de Parties contractantes à 71.  Le Fonds multilatéral provisoire avait été créé et était devenu opérationnel le 1er janvier 1991, comme l'avaient décidé les Parties.  Le Chef du Secrétariat du Fonds avait pris ses fonctions en février et le Comité exécutif avait déjà travaillé dur pour mettre en place des fondations solides pour un mécanisme de financement sans précédent.  Les organismes d'exécution (PNUD, Banque mondiale et PNUE) étaient parvenus à un accord sur des programmes coordonnés, lesquels avaient été examinés par le Comité exécutif ces derniers jours.  Le Directeur exécutif a présenté le nouveau Coordonnateur du Secrétariat de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal, M. Sarma.  Il a rendu hommage à la contribution éminente apportée par Mme. Rummel-Bulska, Chef du Groupe du droit de l'environnement et des institutions compétentes en la matière, qui avait permis au Protocole de Montréal de devenir réalité.

13.
Le Directeur exécutif a fait observer qu'il faudrait à l'avenir faire preuve de beaucoup de sagesse politique, étant donné que les recherches récentes de la NASA et du Système mondial d'observation de l'ozone avaient permis de constater que l'appauvrissement de la couche d'ozone progressait plus rapidement qu'on ne l'avait prévu et s'étendait aux régions non polaires.  Même si tous les CFC et les éléments constitutifs apparentés étaient éliminés immédiatement, la destruction de l'ozone se poursuivrait de manière accélérée au cours du siècle prochain.

14.
Le Directeur exécutif a souligné l'importance de l'Amendement de Londres, qui n'avait été ratifié jusqu'ici que par deux Parties.  Il a invité instamment les gouvernements à accélérer le processus de ratification pour que l'Amendement entre effectivement en vigueur le 1er janvier 1992, en signalant que l'URSS avait fait part de sa ratification et que la Suède était convenue le 4 juin 1991 de le ratifier.  Plusieurs autres gouvernements avaient entamé la procédure de ratification et la Chine avait adhéré au Protocole dans sa version amendée à Londres.  La ratification de la Chine signifiait qu'il faudrait porter à 200 millions de dollars E.-U le niveau du Fonds multilatéral pour les 

années 1991-1993, question sur laquelle les Parties devraient se prononcer à la présente réunion.  La Chine aurait besoin d'un appui technique et financier pour pouvoir appliquer le Protocole.

15.
Le Directeur exécutif a également fait état des difficultés auxquelles le Fonds se heurtait du fait du versement tardif des contributions; 12,7 millions de dollars seulement avaient été versés jusqu'ici.  Il a rappelé aux Parties que même si les ressources financières étaient mises à la disposition des pays en développement, il faudrait encore résoudre la question de l'accès aux technologies.  Il faudrait encourager l'industrie à faire des progrès plus grands et plus rapides encore pour mettre au point des produits chimiques et techniques de remplacement afin qu'on puisse aider tous les pays à trouver des solutions à leurs problèmes et permettre à ceux qui ne l'avaient pas encore fait de devenir Parties au Protocole.  L'un des succès dans la lutte pour protéger la couche d'ozone était celui du Mexique, qui éliminait les aérosols contenant des CFC plus rapidement que certaines nations développées.  Il convenait d'imiter l'exemple de ce pays.

16.
Le Directeur exécutif a abordé un autre problème pressant, à savoir la question de la surveillance du non-respect du Protocole et la réaction des Parties à la communication tardive des données.  Il serait utile que la réunion donne des directives en vue de la mise au point finale de l'étude des procédures à appliquer en cas de non-respect.  La réunion avait aussi à examiner les responsabilités des pays visés à l'article 5 dont le niveau de consommation dépassait 0,3 kg par habitant et par an ainsi que la demande présentée par un pays faisant partie du groupe des Etats d'Europe occidentale et autres Etats en vue d'être considéré comme un pays en développement aux fins du Protocole, et un certain nombre de questions commerciales.

17.
Des progrès remarquables avaient été enregistrés au titre du Protocole de Montréal grâce à l'opinion publique, à un véritable esprit de partenariat entre les Parties et aux travaux des groupes d'évaluation.  Le deuxième rapport de ces groupes, qui serait terminé avant la fin de 1991, ainsi que d'autres problèmes pourraient montrer qu'il est nécessaire de renforcer davantage le Protocole.

18.
Enfin, le Directeur exécutif a recommandé que la prochaine réunion se tienne en septembre 1992 pour permettre au Groupe de travail à composition non limitée d'examiner les ajustements et amendements dont le second rapport d'évaluation ferait éventuellement apparaître la nécessité.  Il s'est déclaré convaincu que, même s'il restait de nombreuses difficultés à surmonter, il serait possible de remédier aux dommages causés à la planète grâce à l'esprit de coopération technique et aux progrès qui avaient été réalisés jusqu'à présent.


II.  QUESTIONS D'ORGANISATION


A.  Participation
19.
Les 46 Parties ci-après au Protocole de Montréal étaient représentées :


Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Chili, Danemark, Egypte, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Ghana, Grèce, Hongrie, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Malaisie, Maldives, Mexique, Nouvelle-Zélande, Nigéria, Norvège,Ouganda, Pays-Bas, Pologne, RSS de Biélorussie, RSS d'Ukraine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sri Lanka, Suède, Suisse, Thaïlande, Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, Yougoslavie, Zambie et CEE.


Les 23 Etats ci-après non Parties au Protocole de Montréal étaient également représentés :


Algérie, Angola, Bhoutan, Burundi, Chine, Colombie, Congo, Costa Rica, Guinée, Guinée équatoriale, Inde, Indonésie, Maroc, Niger, Pérou, Philippines, République de Corée, République-Unie de Tanzanie, 


Sao Tomé-et-Principe, Soudan, Turquie, Yémen et Zimbabwe.


Les organismes et institutions spécialisées des Nations Unies ci-après étaient représentés par des observateurs :


Banque mondiale, CNUED, CNUEH (Habitat), Secrétariat du GATT, OACI, OMI, OMM, PNUD.


Les organisations ci-après étaient également représentées :


Alliance for Responsible CFC Policy, Air Conditioning and Refrigeration Institute (ARI), CCI, CEFIC, Friends of the Earth, Greenpeace International, Halogenated Solvents Industry (HSIA), Harvard Global Environmental Policy Project, Industrial Technology Research Institute (ITRI), International Council on Environmental Law, Japan Industrial Conference for Ozone Protection (JICOP), Kenya Consumers Organization (KCO), Pharmaceutical Aerosol CFC Coalition (PACC), Pro Scienta, Ulsan Chemical Company Ltd.


B.  Adoption de l'ordre du jour
20.
L'ordre du jour ci-après, tel qu'il figure dans le document UNEP/OzL.Pro.3/1/Rev.1, a été adopté :


1.
Ouverture de la réunion :



a)
Déclaration liminaire du Président sortant;



b)
Déclaration des vice-présidents et du rapporteur;



c)
Déclaration du Président;



d)
Déclaration du Directeur exécutif du PNUE;


2.
Questions d'organisation :



a)
Adoption de l'ordre du jour;



b)
Organisation des travaux.



3.
Vérification des pouvoirs des représentants.


4.
Propositions d'amendements au Règlement intérieur.


5.
Examen du rapport du Directeur exécutif à la troisième réunion des Parties au Protocole de Montréal :



a)
Application des décisions de la deuxième réunion des Parties au Protocole de Montréal (Londres, 27-29 juin 1990) :




-
Ajustements et réductions;




-
Amendement au Protocole;




-
Non-respect;




-
Communication des données;




-
Techniques de destruction;




-
Le deuxième processus d'évaluation;




-
Données des pays en développement;




-
Réglementation des échanges avec les non-Parties;




-
Fonds multilatéral provisoire.



b)
Situation du Fonds multilatéral provisoire.


6.
Examen du rapport du Comité exécutif à la troisième réunion des Parties sur les progrès réalisés dans la création et le fonctionnement du Fonds multilatéral provisoire :



a) 
Budget révisé du Secrétariat du Fonds pour 1991;



b)
Le budget-programme triennal du Fonds;



c)
Critères présidant au choix des projets et directives applicables à la réalisation des activités financées par le Fonds;



d)
Critères présidant à l'examen de la coopération bilatérale et, dans certains cas, de la coopération régionale représentant une contribution au Fonds;



e)
Politiques opérationnelles, directives et arrangements administratifs;



f)
Règlement intérieur du Comité exécutif;



g)
Accord tripartite entre la Banque mondiale, le PNUD et le PNUE;



h)
Accords spécifiques entre le Comité exécutif et les organismes d'exécution;



i)
Programmes de travail initiaux des organismes d'exécution.


7.
Proposition visant à ajouter une annexe au Protocole de Montréal : Liste des produits contenant des substances réglementées.


8.
Renseignements communiqués par les Parties conformément aux articles 7 et 9 du Protocole de Montréal : rapports présentés par le Secrétariat conformément à l'article 12, alinéa c).


9.
Budget révisé du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal pour 1991 et projet de budget pour l'exercice biennal 1992-1993 y compris les frais de participation des pays en développement;


10.
Adhésion de la Turquie au Protocole de Montréal.


11.
Lieu et dates de la quatrième réunion des Parties.


12.
Questions diverses.


13.
Adoption du rapport.


14.
Clôture de la réunion.


C.  Organisation des travaux

21.
La réunion a examiné les questions inscrites à l'ordre du jour, point par point.


III.  POUVOIRS

22.
Conformément à l'article 19 du règlement intérieur, les membres du Bureau de la réunion ont examiné les pouvoirs des représentants et, les ayant trouvé en bonne et due forme, en ont rendu compte à la réunion.


IV.  QUESTION DE FOND

23.
La réunion préparatoire avait proposé que les articles 23 et 24 du règlement intérieur des réunions des Parties au Protocole de Montréal soient amendés comme suit :


Article 23


Si le Président est absent d'une séance ou d'une partie de celle-ci, il désigne un des Vice-Présidents pour exercer ses fonctions.


Article 24


Si un membre du Bureau démissionne ou se trouve dans l'impossibilité de remplir son mandat jusqu'à son terme ou de s'acquitter de ses fonctions, un représentant de la même Partie est désigné par la Partie concernée pour le remplacer jusqu'à l'expiration de son mandat.


Les amendements proposés ont été adoptés sans objection.

24.
Le représentant de la Chine a dit qu'une réduction progressive du volume des substances qui appauvrissent la couche d'ozone était un élément vital pour la protection de l'environnement.  Seuls les efforts combinés des Parties contractantes et des pays en développement à la deuxième réunion des Parties, où la Chine avait joué un rôle actif, avaient permis l'adoption de l'Amendement au Protocole qui a eu pour effet de resserrer les mesures de réglementation et de fournir un appui financier aux activités des pays en développement en faveur de la protection de l'environnement.  C'est dans ce contexte que la délégation chinoise avait exprimé, lors de la deuxième réunion, sa ferme intention d'adhérer au Protocole tel qu'amendé.  Entre-temps, les structures techniques nécessaires ont été mises en place et les formalités juridiques en vue de cette adhésion ont été achevées.  L'instrument d'adhésion a été déposé auprès de l'Organisation des Nations Unies, agissant en tant que dépositaire, le 14 juin 1991.  Il y a un an, avec l'aide d'un groupe d'experts du PNUD, la Chine a terminé une étude sur l'élimination progressive des substances réglementées et a élaboré un plan triennal pour la première phase de cette élimination.

25.
De nombreuses délégations se sont félicitées de cette déclaration et de l'adhésion de la Chine au Protocole de Montréal et ont rappelé la contribution précieuse qu'avait apportée ce pays à l'examen des mesures financières proposées lors de la deuxième réunion.  Plusieurs d'entre elles ont fait observer qu'il faudrait entamer rapidement l'examen d'un programme national pour la Chine et que le montant total du Fonds multilatéral serait augmenté en conséquence.  Une délégation a annoncé une augmentation immédiate de sa contribution au Fonds multilatéral qui serait portée à 2 millions de dollars et a espéré que le temps viendrait où il serait possible de mettre au rebut les sections du Protocole traitant des Etats non-Parties.  Nombre de délégations ont déclaré souhaiter le développement de la coopération avec la Chine et ont fait état à ce sujet de leurs activités en cours et prévues.  On s'est accordé à reconnaître que l'adhésion de la Chine au Protocole de Montréal constituait une étape essentielle dans le processus d'application de ce Protocole.

26.
Le délégué de la République de Corée a dit que son gouvernement, préoccupé par le niveau de contamination de l'environnement, avait déjà imposé des mesures sévères pour protéger la couche d'ozone au moyen de dispositions législatives et de restructurations institutionnelles, mais qu'il se sentait obligé d'attirer l'attention sur les effets très préjudiciables que de telles mesures pouvaient avoir sur les pays nouvellement industrialisés.  Compte tenu des investissements importants consacrés à la fabrication de CFC, toute réduction radicale de leur production pouvait se traduire par un chômage considérable et des troubles sociaux.  Néanmoins, la législation a été votée et serait appliquée.  Il faut espérer qu'à cette attitude de coopération correspondrait un transfert volontaire de technologies et de ressources financières appropriées.  Le succès n'est possible que si les pays en développement et les pays développés travaillent la main dans la main.

27.
Le délégué de la Malaisie a dit que lorsque son pays est devenu Partie au Protocole en novembre 1989, il a en même temps pris des mesures pour introduire une réglementation douanière visant à contrôler les importations de CFC et de halons; malheureusement, il en est résulté des difficultés techniques et il fallait du temps pour que les pays en développement puissent s'adapter aux dispositions du Protocole.  C'est dans cette période intérimaire que l'on risque de voir des cas de non-respect.  La Malaisie, en tant que pays visé au paragraphe 1 de l'article 5, avait déjà mis en oeuvre des mesures pour éliminer les CFC et les halons dans les aérosols, les solvants, les agents de nettoyage, la réfrigération, la climatisation, la lutte contre l'incendie, la manufacture de mousse et autres secteurs.  Le Comité chargé de l'application constituait un organe très important.  La délégation malaise a suggéré que son efficacité pourrait être considérablement améliorée par une répartition équitable de ses membres entre les pays développés et les pays en développement.  La création d'un Fonds multilatéral, en tant que source de financement nouvelle et additionnelle constituait un précédent qui pourrait servir d'exemple à l'avenir.  La Malaisie, en tant que membre du Comité exécutif du Fonds multilatéral, avait apporté une contribution positive et constructive au travail du Comité et représentait fidèlement les vues des autres pays en développement de la région asiatique.

28.
Une délégation a relevé que les amendements au Protocole effectués lors de la deuxième réunion constituaient une contribution importante à la protection de l'environnement, mais se trouvaient dépassés par certaines constatations scientifiques récentes qui appellent une réglementation plus stricte.  L'élimination progressive ne pouvait être réalisée que par un transfert de

technologie aux pays en développement.  Cette délégation, avec d'autres, avait présenté un projet de résolution soulignant l'urgence de la situation et elle espérait que d'autres délégations s'y rallieraient.  Le plan national du pays en question prévoyait une élimination complète de toutes les substances réglementées bien avant 1997.  Une autre question d'importance primordiale concerne la nécessité de fournir aux groupes de l'évaluation un mandat suffisamment précis pour qu'ils puissent organiser leur travail bien à l'avance.

29.
Une organisation non gouvernementale a rendu compte de la création et de la mise en oeuvre de mesures de réglementation dans un pays, conformément à l'article 2 du Protocole révisé et mis à jour après la deuxième réunion des Parties.  La consommation totale des substances réglementées avait été ainsi réduite de 30 % en 1990, ce qui représentait 70 % de la consommation de 1986.  Selon cette organisation il s'agissait là d'un effort majeur conforme à l'esprit du Protocole de Montréal;  elle souhaitait contribuer techniquement et financièrement aux efforts mondiaux visant à protéger la couche d'ozone.

30.
Le Président du Groupe de l'évaluation scientifique, M. R.T. Watson, a déclaré que l'on avait entrepris des évaluations d'impacts scientifiques et environnementaux et une évaluation technico-économique qui fourniraient les renseignements scientifiques et techniques qui pourraient servir de base aux amendements à apporter éventuellement à la version amendée du Protocole de Montréal qui seront examinés par les Parties à leur quatrième réunion en 1992.  L'évaluation scientifique porterait entre autres sur : l'évolution de l'ozone et des autres constituants chimiques, tant au niveau mondial que régional; la comparaison entre l'évolution de l'ozone observée et l'évolution calculée; les prévisions des concentrations de chlore dans l'atmosphère, l'appauvrissement de la couche d'ozone et sa contribution au réchauffement de la planète pour un certain nombre de scénarios concernant les CFC, les HCFC, les HCF et la navette spatiale ainsi qu'un tableau révisé des potentiels d'appauvrissement de l'ozone et de réchauffement de la planète.  Les impacts sur l'environnement sur lesquels porte l'évaluation concerneraient, entre autres, la santé humaine (cancer de la peau, cataracte et destruction du système immunitaire), les écosystèmes terrestres et aquatiques, les dommages matériels et les oxydants de la troposphère.  L'évaluation technico-économique analyserait les aspects techniques et économiques du remplacement des CFC pour les réfrigérants, les agents d'expansion des mousses, les agents propulseurs des aérosols, les solvants et les halons.  Le document de synthèse serait terminé, traduit en toutes les langues et envoyé aux éditeurs pour le 1er décembre 1991.
  Les données satellitaires et les données recueillies au sol les plus récentes concernant l'ozone montraient que le taux d'appauvrissement de la couche d'ozone aux latitudes moyennes et élevées dans les deux hémisphères est plus élevé que ne l'indiquaient les mesures précédentes.  De plus, les modèles photochimiques actuels en phase gazeuse sous-estimaient de deux à cinq fois la raréfaction observée de la couche d'ozone.  Bien que la cause de la raréfaction de la couche d'ozone observée n'ait pas été établie sans équivoque, les modifications de l'ozone alliées à d'autres données atmosphériques semblaient bien indiquer qu'il existe un effet provoqué par le chlore.  Les nouvelles données scientifiques associées à des modèles simples calculés pour les concentrations de chlore dans l'atmosphère semblaient indiquer, que les mesures suivantes seraient nécessaires pour réduire la pointe projetée pour les concentrations de chlore dans l'atmosphère, la raréfaction de l'ozone, l'élimination du trou de l'ozone de l'Antarctique, et la raréfaction de l'ozone observée aux latitudes moyennes : réduction des émissions de substances persistantes que sont les CFC, les CCL4, les CH3CCL3 et les halons, aussitôt que possible, accompagnée d'une application générale du Protocole, substitution transitoire des CFC persistants par les HCFC ayant la durée de vie la plus courte possible et par conséquent les valeurs ODP les plus faibles; recyclage maximum des HCFC, remplacement des CFC par d'autres procédés lorsque cela était faisable, élimination des HCFC au cours du siècle prochain (la date d'élimination dépendrait de la durée de vie atmosphérique de la substance de remplacement); et limitations éventuelles des taux d'émission.  Les Parties devraient reconnaître que tous les HCFC n'avaient pas le même effet;  ceux ayant une durée de vie courte, de 1 à 5 ans, étaient un danger beaucoup moins grand pour la couche d'ozone et le réchauffement global que ceux qui avaient une durée de vie moyenne, c'est-à-dire supérieure à 15 ans.

31.
Une délégation ayant élevé des objections au sujet de certaines parties du paragraphe 30 ci-dessus, il a été décidé d'en soumettre le texte pour examen et révision éventuelle au Président du Groupe de l'évaluation scientifique.

32.
La Présidente du Comité d'application, Mme Björklund, a rappelé que le Comité avait été créé pour réagir rapidement aux premiers signes de non-respect afin de résoudre les problèmes à l'amiable et d'éviter la nécessité de recourir à l'arbitrage formel ou à la Cour internationale de justice.  C'était là une nouvelle voie pour résoudre de tels conflits et si on y parvenait avec succès cela créerait un précédent dans le domaine de l'environnement.  Cependant, comme l'avait souligné la Commission Brundtland, tous les aspects concernant les accords et les mécanismes relatifs au non-respect demandaient à être définis avec précision.  Lors de ses réunions de décembre 1990 et d'avril 1991, le Comité d'application avait étudié le projet de procédure applicable en cas de non-respect élaboré par le Groupe de travail spécial d'experts juridiques et avait demandé des éclaircissements importants et l'examen de nouveaux éléments à insérer, comme cela était indiqué dans les rapports du Comité (UNEP/OzL/Pro/Imp.Com.1/2 et 2/3).  Nombre de ces questions avaient été reprises dans le projet de décision III/2 pour examen par les Parties, mais il serait utile que les Parties donnent d'autres indications.  Le Comité d'application avait également examiné les données communiquées conformément à l'article 7 du Protocole de Montréal et conclu que la communication n'avait pas été faite de façon satisfaisante : sur 71 Parties, 31 seulement avaient communiqué des données complètes pour 1986.  Dans le groupe restant, 19 Parties avaient communiqué des données incomplètes, six avaient déclaré qu'elles ne possédaient aucune donnée et/ou avaient demandé qu'on les aide, deux avaient signalé que leurs données étaient confondues avec celles d'une autre Partie et 13 n'avaient communiqué aucune donnée.  Sur les 48 Parties qui étaient tenues de communiquer des données pour 1989, seulement 23 s'étaient exécutés avant mai 1991, et seulement 

20 d'entre elles avaient communiqué des données complètes.  Certains pays en développement étaient confrontés à des problèmes sérieux en ce qui concernait la communication des données, faute de moyens techniques et économiques.  La Présidente du Comité a également fait remarquer que le Groupe de travail spécial d'experts juridiques avait suggéré différentes façons de résoudre ces problèmes, y compris la création d'un contrôle des importations par un système de réglementation douanière basé sur un système harmonisé de classification des marchandises.  Le Comité d'application avait souligné le besoin d'apporter une assistance technique et financière aux pays pour leur permettre de respecter les dispositions du Protocole de Montréal en ce qui concerne la communication des données et estimait que le Fonds multilatéral pouvait apporter une aide dans ce domaine.  Etablir un constat de non-respect simplement parce que cette assistance faisait défaut ne pourrait que blesser les pays en développement.

33.
Lors de l'examen des projets de décisions recommandés pour adoption par la réunion préparatoire, le projet de décision III/2 (Procédure applicable en cas de non-respect) a été adopté dans sa version amendée.

34.
En ce qui concernait le projet de décision III/3 (Comité d'application), deux délégations ont estimé qu'il était important de préciser que la procédure applicable en cas de non-respect ne préjugeait en rien du fonctionnement de la procédure de règlement des différends figurant à l'article 11 de la Convention de Vienne.  Le projet de décision III/3 a été adopté dans sa version amendée.

35.
Il a été suggéré qu'il serait avantageux que le Manuel relatif au Protocole de Montréal (projet de décision III/4), soit mise en vente et fasse l'objet d'une version informatisée.  Ce projet de décision a été adopté. 

36.
Le projet de décision III/8 (Appellations commerciales des substances réglementées) a été adopté avec les amendements recommandés par le Bureau.  Il a été recommandé aux fins de référence, d'annexer la liste des appellations commerciales, lorsqu'elle serait prêté, du texte des instructions concernant les formulaires pour la communication des données.

37.
Le projet de décision III/10 (Techniques de destruction) a été adopté avec les amendements proposés par le Bureau.  Une délégation a attiré l'attention sur le grand nombre de spécialistes disponibles et a recommandé la participation d'autres experts, peut-être en qualité d'observateurs.

38.
Lors de l'examen du projet de décision III/13 (Nouveaux ajustements et amendements à apporter au Protocole), il a été convenu de demander au Groupe de travail à composition non limitée de soumettre un rapport sur les propositions à la quatrième réunion des Parties.  Certains délégués ont demandé des éclaircissements au sujet de la position d'un pays visé au paragraphe 1 de l'article 13 qui dépassait le plafond de 0,3 kg pour les substances réglementées, en particulier sur le point de savoir si ce dépassement était un motif de disqualification.  Nombre de délégations ont reconnu que le Protocole était clair sur ce point étant donné les graves conséquences que cela entraînerait pour la Partie concernée, la question avait été renvoyée au Groupe de travail à composition non limitée des Parties pour qu'il l'examine et présente des recommandations concernant les changements qui pourraient être nécessaires.
Le projet de décision III/13, ainsi amendé, a été adopté.

39.
Le Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral provisoire du Protocole de Montréal, M. Ilkka Ristimaki, a présenté le projet de rapport de la quatrième réunion du Comité exécutif (UNEP/OzL.Pro./ExCom/4/12) et a informé la réunion d'un certain nombre d'amendements dont le rapport devrait faire état.

40.
Le Président a fait le résumé des mesures et décisions prises par le Comité exécutif au sujet du fonctionnement du Fonds multilatéral provisoire au cours de la première année.  Les fondements juridiques et le règlement financier avaient été établis en temps voulu pour que le Fonds puisse entrer en activité le 1er janvier 1991, le Secrétariat étant installé à Montréal.  M. Omar El-Arini,  nommé Chef du Secrétariat, avait pris ses fonctions en février 1991 et le personnel serait recruté pour la fin de 1991.  Le Comité exécutif s'était réuni quatre fois, la première en septembre 1990.  Il a fait part de la gratitude du Comité à l'égard du PNUE et des autorités canadiennes qui avaient fourni les services de secrétariat à titre intérimaire.

41.
Le Comité exécutif avait adopté un règlement intérieur provisoire pour ses réunions qui était soumis à la réunion des Parties pour approbation (UNEP/OzL.Pro./ExCom/3/18, annexe II).  En outre, le budget révisé pour 1991 était présenté aux fins d'adoption par les Parties dans le même rapport (UNEP/OzL.Pro./ExCom/3/18, annexe I).  Le budget triennal pour 1991-1993 était présenté pour adoption dans deux documents distincts, le budget administratif du Secrétariat du Fonds figurant à l'annexe IV du document UNEP/OzL.Pro./ExCom/3/18, et le budget opérationnel dans le document UNEP/OzL.Pro./ExCom/4/11/Rev.1.  Il faudrait établir une version révisée du budget triennal et la présenter aux Parties comme suite à la décision de la Chine d'adhérer au Protocole.  Le barème des contributions des Parties au Fonds devait être mis à jour pour tenir compte des nouveaux Etats non visés au paragraphe 1 de l'article 5 qui étaient devenus Parties, de l'unification de l'Allemagne et de l'adhésion de la Chine au Protocole.

42.
Le Comité avait formulé et adopté les "Principes directeurs de mise en oeuvre et critères de sélection des projets" (UNEP/OzL/Pro./ExCom/3/18, annexe III).  Chacune des Parties était invitée à dresser un programme national qui puisse servir de base à la réalisation et au financement des projets par le Fonds.

43.
Des accords interorganisations tripartites avaient été signés entre le PNUE, le PNUD et la Banque mondiale, et des accords individuels entre ces organismes et le Comité exécutif étaient prêts à la signature.  A sa quatrième réunion, le Comité exécutif a approuvé les programmes de travail des trois organismes pour 1991.  Les montants totaux approuvés en leur faveur au 18 juin 1991 étaient les suivants : PNUE 1 676,920 dollars, PNUD 1 261,800 dollars et Banque mondiale 

5 000 000 dollars, ce qui forme un total de 7 938,720 dollars.

44.
A sa prochaine réunion, le Comité exécutif examinerait les programmes nationaux, les projets distincts présentés par les Parties, les propositions additionnelles éventuelles des organismes d'exécution pour les programmes de travail de 1991 et les propositions des organismes pour les programmes de travail de 1992 et 1993.

45.
Le Président a évoqué le mandat du Comité exécutif qui stipule que le poste de Président était soumis à rotation sur une base annuelle entre les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 et les Parties qui ne le sont pas.  Pour que cette rotation annuelle puisse avoir lieu, les deux groupes de pays devraient être invités à choisir le Président et le Vice-Président en conséquence et présenter leur choix aux Parties pour approbation.

46.
En ce qui concerne le besoin de réviser le barème des contributions, le

Sous-Directeur exécutif a proposé que les contributions arrêtées à la

deuxième réunion des Parties demeurent inchangées, mais que le montant total des contributions en 1992 et 1993 soit augmenté de 20 millions de dollars chaque année, ce qui porterait le total pour trois ans de 160 millions à 200 millions de dollars.  Conformément au barème des quotes-parts du budget ordinaire de l'ONU, les contributions en pourcentage des Etats nouvellement Parties s'établiraient comme suit : Bulgarie, 0,15, Tchécoslovaquie, 0,66 et Pologne, 0,56.  Le pourcentage révisé pour l'Allemagne unifiée serait de 9,36.  Les contributions pour 1992 et 1993 seraient recalculées en conséquence.  Une délégation a souligné la nécessité de tenir compte des difficultés auxquelles se heurtaient les pays qui se trouvaient en situation de transition économique, notamment en Europe de l'Est et en Europe centrale.

47.
Un certain nombre de délégations ont rendu hommage au travail du Comité exécutif, de son Président et de son Vice-Président et se sont félicitées des progrès accomplis.  Une délégation a relevé qu'il fallait élaborer rapidement des stratégies de financement des programmes par pays qui permettraient de tirer le maximum des ressources disponibles.  Une délégation a précisé que ses contributions en nature au Fonds multilatéral comprendraient le transfert de technologie, la fourniture d'experts et la formation.  Une autre délégation a exprimé l'espoir que les stratégies pourraient être élaborées et appliquées rapidement afin que les fonds réservés aux projets bilatéraux et régionaux puissent être utilisés.

48.
Le représentant de la Banque mondiale s'est félicité des progrès réalisés par le Comité exécutif.  Les travaux préparatoires effectués dans les pays non-Parties au Protocole avaient permis à la Banque mondiale de réagir rapidement lorsque ces pays ont adhéré au Protocole, comme c'est le cas pour la Chine.  Diverses études avaient identifié des programmes d'investissements appropriés, mais les engagements ne pouvaient être pris tant que les fonds n'étaient pas disponibles.  Il a donc souligné la nécessité d'un versement rapide des contributions.  Il a également attiré l'attention sur la possibilité d'aider les pays qui n'étaient pas couverts par le Fonds multilatéral en ayant recours au Fonds mondial pour la protection de l'environnement.

49.
Après un échange de vues et l'approbation de certains amendements au règlement intérieur des réunions du Comité exécutif, la réunion a approuvé le règlement intérieur tel qu'il figure à l'annexe VI au présent rapport et a adopté les décisions touchant le Fonds multilatéral provisoire pour l'ozone (décision III/22).  Le budget révisé pour 1991 du Secrétariat du Fonds a été adopté tel qu'il figure à l'annexe VII au présent rapport.  Le Plan triennal et le budget du Secrétariat du Fonds ainsi que le budget triennal des opérations du Fonds figurent aux annexes VIII et IX respectivement.  Le barème des contributions a été adapté tel qu'il est reproduit à l'annexe X.

50.
Le Sous-Directeur exécutif a présenté les budgets révisés pour 1991 ainsi que les budgets proposés pour 1992 et 1993, qui avaient été établis après consultation avec le sous-groupe constitué par la réunion préparatoire aux fins d'examiner la question en détail.  Bien que divers changements aient été apportés à certaines rubriques budgétaires, le montant total du budget pour 1991 reste inchangé par rapport à celui adopté par la deuxième réunion des Parties et aucune contribution supplémentaire n'est nécessaire.  Il a souligné que les budgets proposés ne seraient viables que si toutes les Parties versaient leurs contributions le plus tôt possible dans l'année.  Les Parties ont pris note de l'état des contributions en 1990 et 1991 (annexe III) et de l'état des dépenses en 1990 (annexe IV).  Les Parties ont adopté la décision sur les budgets et les questions financières (décision III/21).  Le budget révisé pour 1991, et les budgets pour 1992 et 1993 tels qu'adoptés par les Parties figurent à l'annexe I au présent rapport tandis que la liste des contributions des Parties telle qu'adoptée est reproduite à l'annexe II.

51.
Lors de l'examen de l'annexe proposée au Protocole de Montréal contenant la liste des produits renfermant des substances réglementées, une délégation a déclaré qu'elle doutait qu'il soit souhaitable d'y inclure les extincteurs portatifs.  Une autre délégation a dit que leur inclusion était nécessaire aux termes du 

paragraphe 3 de l'article 4.  Une délégation a suggéré la possibilité d'y insérer les appareils frigorifiques des transports.  On a fait observer que le sous-groupe créé par la réunion préparatoire avait examiné cette question mais avait recommandé que ces appareils ne soient pas inclus étant donné les conséquences qui en découleraient pour les échanges de produits réfrigérés, spécialement les denrées alimentaires.  Deux délégations ont estimé qu'en le faisant on empiéterait sur des domaines sensibles relevant du GATT.  Une délégation a demandé que l'on précise la position juridique à l'égard du GATT.  Une autre a dit que, d'après son interprétation des paragraphes 3 et 3 bis de l'article 4, les non Parties avaient le droit, au moment de leur adhésion, d'élever des objections à l'encontre de l'annexe.  La liste a été adoptée, mais son titre a été modifié pour éviter toute ambiguïté (décision III/15).  Les Parties ont adopté la liste qui figure à 

l'annexe V au présent rapport.  Le Secrétariat est convenu d'indiquer les numéros de la nomenclature de Bruxelles ainsi que ceux du Système harmonisé de classification des produits.  Comme cela a été souligné les produits énumérés à l'annexe D pourraient aussi être fabriqués sans substances réglementées.  Les Parties ont précisé qu'à ladite annexe n'étaient énumérés que des produits contenant des substances réglementées.

52.
Lors des débats sur le point 8 de l'ordre du jour, une délégation a déclaré que les données communiquées pour son pays en application de l'article 7 n'avaient pas été autorisées par le Gouvernement mais elles avaient été fournies sans faire autorité.  Etant donné que son pays était maintenant Partie au Protocole de Montréal, il serait mieux en mesure de recueillir des données officielles lors du débat sur son programme national, il avait été décidé avec la Banque mondiale que l'on s'efforcerait de préciser les données lors de la réalisation du programme, qui commencerait en septembre 1991.  Il a exprimé l'espoir que la question serait éclaircie avant la quatrième réunion des Parties.  Il a été porté à la connaissance des participants que le Secrétariat obtiendrait d'autres renseignements de ce pays.

53.
Après l'examen d'un projet de décision concernant les groupes d'évaluation, le texte modifié de la décision a été adopté (décision III/12).  Des délégations ont indiqué qu'en raison de leur situation économique et financière actuelle leurs pays ne seraient pas en mesure d'adopter un calendrier plus rigoureux que celui qui avait été prévu par les Parties à leur deuxième réunion pour les substances réglementées, ni à même de se conformer à l'obligation d'inscrire plusieurs substances de transition à la liste des substances réglementées.

54.
Après examen du projet de décision III/20 (composition du Comité d'application), il a été décidé de conserver la représentation géographique actuelle du Comité mais de porter le nombre de ses membres à dix.  Il a également été décidé de supprimer la dernière phrase du paragraphe 3 de l'annexe III (procédure applicable en cas de non respect) qui figure dans le document UNEP/OzL.Pro.2/3 (rapport de la deuxième réunion des Parties au Protocole de Montréal) et de remplacer le mot cinq par le mot dix à la deuxième ligne dudit paragraphe.  Une délégation a proposé un amendement à l'alinéa e) de la décision III/3 (Comité chargé de l'application) de façon à confirmer le fait que le Comité comprenait bien cinq membres qui exerceraient leurs fonctions durant une autre année et a demandé aux groupes géographiques de désigner les cinq nouveaux membres qui devraient être élus au Comité pour une période de deux ans.  L'alinéa e) de la décision III/3 a été adoptée après l'élection des cinq membres supplémentaires.  Il conviendrait que les Parties tiennent compte des compétences juridiques et techniques des personnes qu'elles nomment en qualité de membres.  L'amendement à l'annexe III au document UNEP/OzL.Pro.2/3 a été adoptée.

55.
Au cours de l'examen de la question de l'adhésion de la Turquie au Protocole de Montréal, le Secrétariat a présenté la note explicative du Directeur exécutif relative à la liste des pays en développement.  Soulevant un point d'ordre, une délégation s'est élevée contre l'examen de la question au motif que le Secrétariat n'avait pas fait rapport sur les incidences administratives et financières de cette adhésion conformément à l'article 14 du Règlement intérieur.  Cette même délégation a indiqué que la note en question n'était rien d'autre qu'une note d'information adressée au Bureau de la deuxième réunion des Parties qui n'était nullement conforme aux dispositions de l'article 14.  Elle a proposé, en raison de l'importance des conséquences de cette adhésion, que l'examen de la question soit reporté à la quatrième réunion des Parties.  Le Secrétariat a précisé que les conséquences avaient été soulignées dans la note et qu'il avait observé 

l'article 14.  Des délégations ont fait observer que ce point figurait dans l'ordre du jour qui est adopté par les Parties et qui avait été distribué bien avant la réunion.  Après un échange de vues, les Parties sont convenues d'examiner la question durant la réunion en cours.

56.
La délégation turque a déclaré que son Gouvernement souhaitait bénéficier du statut de pays en développement étant donné qu'il était considéré comme tel par nombre d'organisations internationales, que son PNB par habitant était de 3 100 dollars par an et que sa consommation de substances réglementées n'était que de 0,07 kg par habitant.  Un membre du Bureau de la deuxième réunion des Parties a présenté un projet de décision dont le Bureau recommandait l'examen par les Parties.  Nombre de délégations ont déclaré appuyer l'inscription de la Turquie sur la liste des pays en développement.  Toutefois, on s'est déclaré préoccupé par le fait que la Turquie avait demandé à devenir membre de la CEE et par la révision de la liste des pays en développement en général.  On a souligné que les pays qui ne pouvaient bénéficier de l'appui du Fonds multilatéral pouvaient demander à bénéficier d'une assistance par l'intermédiaire du Fonds mondial pour la protection de l'environnement.  On s'accordait sur le fait qu'il convenait de demander au Groupe de travail à composition non limitée des Parties d'étudier et de préciser les critères auxquels devrait répondre toute nouvelle Partie pour être classée comme pays en développement.  Une délégation a proposé de se pencher sur le cas des pays qui n'avaient jamais versé de contributions au Fonds multilatéral ni jamais bénéficié de son appui.  La réunion a adopté la décision III/5.

57.
Le Rapporteur a annoncé que les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 s'étaient accordées sur le fait que leur Groupe serait constitué comme suit au cours de la deuxième année de fonctionnement du Comité exécutif : deux sièges pour l'Amérique latine et les Caraïbes, deux sièges pour l'Afrique et trois sièges pour l'Asie.  Le Groupe des Etats d'Asie a choisi le Sri Lanka comme troisième pays membre du Comité.  Le Sri Lanka occuperait le siège durant une année à l'issue de laquelle il serait remplacé par un Etat d'Afrique.  La troisième année le siège de Vice-Président reviendrait au Groupe des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 qui prévoyait d'attribuer ce siège à l'Asie.  La même année le Brésil occuperait le siège libéré par le Mexique qui quitterait le Comité à l'issue de sa deuxième année.  Au cours de la deuxième année le Groupe des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 membres du Comité serait constitué des pays suivants : Egypte, Ghana, Jordanie, Malaisie, Mexique, Sri Lanka et Venezuela.  Au cours de la troisième année, les membres du Comité appartenant à ce Groupe seraient les suivants : Brésil, Egypte, Ghana, Jordanie, Malaisie, Venezuela et un pays qui sera désigné par le Groupe des Etats d'Afrique.  Le Rapporteur a en outre indiqué que, conformément au mandat du Comité exécutif, le Groupe des Parties visé au paragraphe 1 de l'article 5 avait choisi le Mexique pour occuper le poste de Président du Comité exécutif.  Un représentant des Parties qui ne sont pas visées par le paragraphe 1 de l'article 5 a déclaré que les membres du Comité exécutif représentant ce Groupe de Parties continueraient de siéger au cours de la 

deuxième année et que les Etats-Unis d'Amérique avaient été choisis pour occuper le poste de Vice-Président du Comité exécutif.  Les Parties ont pris note des décisions des deux groupes de Parties concernant la composition du Comité exécutif.

58.
Au cours du débat sur les dates et lieu de la quatrième réunion des Parties, les Parties se sont félicitées de l'annonce faite par la délégation danoise selon laquelle le Gouvernement danois souhaitait accueillir la réunion.  Il a été convenu que la quatrième réunion des Parties aurait lieu en septembre ou octobre 1992 (décision III/18).  Les dates précises en seraient fixées en coopération avec le Secrétariat et diffusées le plus tôt possible.

59.
La troisième réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone a décidé ce qui suit :


Décision III/1.  Ajustements et Amendement

a)
D'appeler l'attention des Parties au Protocole de Montréal sur le fait que les amendements au Protocole adoptés par les Parties à leur deuxième réunion sont entrés en vigueur le 7 mars 1991 et de les inviter instamment à adopter les mesures nécessaires pour se conformer aux mesures de réglementation telles qu'ajustées;


b)
De noter que deux Etats seulement ont à ce jour ratifié l'Amendement adopté par les Parties au Protocole à leur deuxième réunion et d'inviter instamment tous les Etats à ratifier ledit Amendement dont l'entrée en vigueur, le 1er janvier 1992, est fonction du dépôt avant cette date de 20 instruments de ratification, d'approbation ou d'acceptation.


Décision III/2.  Procédures concernant le non-respect

a)
De prier le Groupe spécial d'experts juridiques sur le non-respect des dispositions du Protocole de Montréal, lorsqu'il affinera les procédures de 

non-respect, 


  i)
D'identifier les situations possibles de non-respect du Protocole;


 ii)
De dresser une liste indicative des conseils et des mesures de conciliation visant à encourager le respect intégral;


iii)
De reconnaître le rôle du Comité d'application en tant qu'organe consultatif et conciliateur, étant entendu que la recommandation du Comité d'application sur la procédure en cas de non-respect doit toujours être renvoyée à la réunion des Parties pour décision finale;

 
 iv)
De tenir compte de la nécessité éventuelle d'obtenir une interprétation juridique des dispositions du Protocole


  v)
De dresser une liste indicative des mesures qui pourraient être prises par une réunion des Parties à l'égard des Parties contrevenantes, en ayant présente à l'esprit la nécessité d'offrir toute l'assistance possible aux pays, en particulier aux pays en développement, pour leur permettre de se conformer au Protocole.


 vi)
D'approuver la conclusion du Groupe de travail spécial d'experts juridiques selon laquelle le règlement des différends par voie judiciaire ou arbitrale prévu à l'article 11 de la Convention de Vienne et la procédure de non-respect prévue à l'article 8 du Protocole de Montréal constituent deux procédures distinctes et séparées (UNEP/OzL.Pro/WG.3/2/3).


b)
D'adopter le calendrier ci-après pour mettre au point la version finale du projet de procédures de non-respect qui sera examinée par la quatrième réunion des Parties au Protocole.


Octobre 1991 :
Réunion du Groupe spécial d'experts juridiques chargés de mettre au point la version finale du projet de procédures devant être soumis à l'approbation des Parties


Novembre 1991 :
Présentation du projet de procédures concernant le  






non-respect au Secrétariat de la couche d'ozone


Décembre 1991 :
Distribution du projet de procédures concernant le 






non-respect aux Parties


Décision III/3.  Comité chargé de l'application

a)
De prendre note des progrès faits par le Comité chargé de l'application des décisions et d'inviter instamment les Parties qui ne l'ont pas encore fait à communiquer sans retard les données requises en application du Protocole de Montréal;


b)
Que les Etats qui ne sont pas membres d'une organisation d'intégration économique régionale mais qui ont communiqué des données conjointes par le passé devraient à l'avenir adresser leurs données séparément et le faire, s'il y a lieu, en tenant compte de la décision III/7 a);


c)
De noter que la période pour laquelle des données doivent être communiquées est celle qui va du 1er janvier au 31 décembre (article 7, 

paragraphe 2) et que la période de réglementation est celle qui va du 1er juillet au 30 juin (article 2, paragraphe 1), et de demander aux Parties de communiquer les données relatives à ces deux périodes;


d)
De souscrire à la recommandation concernant les pays à ranger dans la catégorie des pays bénéficiant des dispositions du paragraphe 1 de l'article 5 :



"A la lumière des chiffres figurant dans le rapport sur les données (UNEP/OzL.Pro/WG.2/1/3 et Add.1) et de la recommandation figurant au paragraphe 14 e) du rapport du Groupe spécial d'experts sur la communication des données (UNEP/OzL.Pro./WG.2/1/4), le Comité a décidé, à titre provisoire, que les pays en développement ci-après ne devraient pas être considérés comme des pays bénéficiant des dispositions du paragraphe 1 de l'Article 5 : Bahreïn, Emirats arabes unis, Malte et Singapour.  Tous les autres pays en développement étaient considérés comme des pays visés par ce paragraphe."


e)
De confirmer que la Hongrie, le Japon, la Norvège, l'Ouganda et 

Trinité-et-Tobago sont membres du Comité chargé de l'application pour une année encore et de choisir comme membres pour une période de deux ans le Cameroun, le Chili, les Etats-Unis d'Amérique, l'URSS et la Thaïlande.




Décision III/4.  Manuel relatif au Protocole de Montréal

D'accueillir avec satisfaction les efforts du Secrétariat pour achever le Manuel relatif au Protocole de Montréal établi en application de la décision II/7 de la deuxième réunion des Parties, et de prier le Secrétariat de l'adresser, après une mise au point rédactionnelle plus poussée sur la base des observations figurant au paragraphe 18 du rapport de la réunion préparatoire de la troisième réunion des Parties au Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro.3/Prep/2), à toutes les Parties au Protocole et à la Convention dans les langues officielles de l'ONU le plus tôt possible.


Décision III/5.  Définition des pays en développement

a)
D'examiner les demandes des Etats souhaitant être classés parmi les pays en développement cas par cas et au moment de leur présentation;


b)
D'accepter que la Turquie soit classée parmi les pays en développement aux fins du Protocole de Montréal, en prenant note du fait que ce pays est considéré comme un pays en développement par la Banque mondiale, l'OCDE et le PNUD;


c)
De prier le Groupe de travail à composition non limitée des Parties d'étudier et de définir les critères qui seront utilisés à l'avenir pour classer les pays souhaitant être considérés comme des pays en développement aux fins du Protocole de Montréal et de soumettre un rapport sur cette question à la quatrième réunion des Parties aux fins d'examen;


Décision III/6.  Participation des pays en développement

D'encourager la participation de représentants de pays en développement aux réunions des groupes d'évaluation, du Comité chargé de la question des techniques de destruction, du Bureau et des groupes de travail ainsi qu'aux diverses autres réunions convoquées au titre du Protocole de Montréal et d'assurer dans toute la mesure possible une assistance financière à cet effet.


Décision III/7.  Communication des données

a)
De prendre note du rapport du Groupe spécial d'experts sur la communication des données et des suggestions qu'il contient, spécialement la recommandation selon laquelle les pays en développement devraient informer le Secrétariat des difficultés qu'ils éprouveraient pour communiquer les données, et inviter toute Partie qui éprouve des difficultés de ce genre à en informer le Secrétariat afin que des mesures appropriées puissent être prises pour remédier à la situation;


b)
Que les pays en développement dont la consommation par habitant a été évaluée par le Secrétariat à moins de 0,3 kilogramme devraient pouvoir s'acquitter de l'obligation de communiquer des données pour 1986 en faisant savoir au Secrétariat qu'ils acceptent ses estimations (UNEP/OzL.Pro/WG.2/1/4, par. 14 e)).


Décision III/8.  Marques de fabrique des substances réglementées

a)
De demander au Groupe d'évaluation technique et économique (en application de la décision II/13 de la deuxième réunion des Parties au Protocole de Montréal) d'établir la liste des appellations commerciales complètes et non abrégées, y compris toute désignation numérique, des substances réglementées par le Protocole de Montréal et l'Amendement au Protocole, y compris les mélanges contenant les substances réglementées, et de soumettre cette liste au Secrétariat d'ici la fin de novembre 1991;


b)
De prier le Secrétariat de diffuser d'ici la fin de mars 1992, auprès de toutes les Parties au Protocole de Montréal la liste demandée à l'alinéa a) ci‑dessus.


Décision III/9.  Formulaires pour la communication des données

en application de la version amendée du Protocole

D'adopter les nouveaux formulaires pour la communication des données en application de la version amendée du Protocole de Montréal tels qu'ils figurent à l'Annexe V du rapport de la troisième réunion des Parties.


Décision III/10.  Techniques de destruction

De prendre note de la constitution du Comité consultatif technique spécial chargé de la question des techniques de destruction créé par les Parties à leur deuxième réunion et de prier ce Comité de soumettre au Secrétariat un rapport pour présentation à la quatrième réunion des Parties en 1992 au moins quatre mois avant la date fixée pour cette réunion.


Décision III/11 - Groupe de travail à composition


non limitée des Parties


a)
De rappeler les paragraphes 5 et 6 de l'article 5 de l'Amendement au Protocole de Montréal adoptés en application de la décision II/2 des Parties à leur deuxième réunion, de réitérer le mandat du Groupe à composition non limitée des Parties conformément à la décision II/15 et de demander que ses activités soient développées;


b)
Que le Groupe de travail fera des recommandations en temps opportun qui seront soumises à l'examen de la prochaine réunion des Parties si les résultats des groupes d'évaluation donnent à penser qu'il est nécessaire d'ajuster ou d'amender le Protocole.


c)
D'appuyer le choix du Mexique et du Royaume-Uni comme co-Présidents du Groupe de travail à composition non limitée.


Décision III/12.  Groupes d'évaluation

a)
De prier les groupes d'évaluation, et en particulier le Groupe de l'évaluation technique et économique, d'évaluer, sans préjudice de l'article 5 du Protocole de Montréal, les implications, spécialement pour les pays en développement, des possibilités d'une élimination plus rapide des substances réglementées, et en particulier les implications d'une élimination en 1997;


b)
Compte tenu de la résolution de Londres sur les substances de transition (annexe III au rapport de la deuxième réunion des Parties au Protocole de Montréal), d'identifier les domaines particuliers dans lesquels des substances de transition sont nécessaires pour faciliter l'élimination la plus rapide possible des substances réglementées, là où il n'existe pas d'autres solutions de rechange plus adaptées à l'environnement en prenant en compte les facteurs environnementaux, techniques et économiques;


c)
Les groupes d'évaluation identifieront également les substances de transition au pouvoir d'appauvrissement de l'ozone le plus faible qui sont nécessaires dans ces domaines et ils proposeront si possible un calendrier techniquement et économiquement réalisable pour l'élimination des substances de transition;


d)
Les groupes d'évaluation présenteront un compte rendu de leurs travaux en temps voulu pour qu'ils puissent être examinés par le Groupe de travail à composition non limitée en vue d'être examinés ensuite par la quatrième réunion des Parties;


e)
De faire leur le paragraphe 2 de la décision II/2 adoptée par la deuxième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne.


Décision III/13.  Nouveaux ajustements et amendements

à apporter au Protocole de Montréal

D'inviter le Groupe de travail à composition non limitée des Parties à examiner les propositions suivantes qui visent à amender éventuellement le Protocole de Montréal et de présenter un rapport sur ces propositions à la quatrième réunion des Parties :


a)
Paragraphe 5 de l'article 7 (du Protocole amendé) :


"Lorsque des substances réglementées transitent par un pays tiers (par opposition aux importations et aux réexportations ultérieures), le pays d'origine de la substance réglementée est considéré comme l'exportateur et le pays de destination finale comme l'importateur.  En ce cas, il appartient au pays d'origine en tant qu'exportateur et au pays de destination finale en tant qu'importateur de communiquer les données.  Les importations et les réexportations devraient être considérées comme deux types de transactions distinctes;  le pays d'origine ferait état de l'expédition vers le pays de destination intermédiaire qui à son tour ferait état de l'importation à partir du pays d'origine et de l'exportation vers le pays de destination finale tandis que le pays de destination finale, ferait état de l'importation."


b)
D'examiner tous les articles pertinents du Protocole de Montréal en vue d'étudier les conséquences que pourrait avoir pour un pays bénéficiant des dispositions du paragraphe 1 de l'article 5 le fait de dépasser le niveau de consommation de 0,3 kg par habitant fixé dans cet article;


c)
D'examiner les mesures, y compris des amendements éventuels au Protocole, visant à préciser la situation d'une telle Partie à l'égard des mesures de réglementation prévues à l'article 2, et en particulier :


-
L'année de référence qui s'appliquerait à cette Partie pour ce qui est du calendrier de réduction;


-
La phase du calendrier de réduction à laquelle il devrait se conformer;


-
Le délai (éventuel) qui devrait lui être imparti pour lui permettre de se conformer intégralement aux mesures de réglementation;


d)
D'examiner les conséquences qu'aurait pour une Partie le fait de perdre le bénéfice des dispositions du paragraphe 1 de l'article 5 si elle est en même temps membre du Comité exécutif du Fonds multilatéral provisoire.


Décision III/14.  Amendement au règlement intérieur

D'amender le règlement intérieur comme suit :


a)
Article 23 - supprimer le paragraphe 2;


b)
Article 24 - supprimer le membre de phrase "autre que le Président".


Décision III/15.  Annexe au Protocole de Montréal

a)
D'adopter en tant qu'annexe D au Protocole de Montréal et conformément à la procédure énoncée à l'article 10 de la Convention de Vienne la liste préliminaire des produits contenant des substances réglementées.  L'annexe proposée est l'annexe XI du rapport de la troisième réunion des Parties.


b)
D'inviter le Secrétariat à identifier, avec l'aide du Conseil de coopération douanière, le numéro de la nomenclature douanière des produits inscrits sur la liste.


Décision III/16.  Question des échanges commerciaux

D'encourager les Parties à faire rapport au Secrétariat sur l'application de l'article 4 du Protocole.


Décision III/17.  Amendement à la Convention de Vienne

De prier le Groupe de travail spécial sur le non-respect des dispositions du Protocole de Montréal d'examiner les procédures qui permettraient d'accélérer la procédure d'amendement prévue à l'article 9 de la Convention de Vienne.


Décision III/18.  Quatrième réunion des Parties


au Protocole de Montréal

De convoquer la quatrième réunion au Protocole de Montréal en septembre ou octobre 1992;


Décision III/19.  Mécanisme de financement

De demander au Groupe de travail à composition non limitée des Parties de réexaminer la liste indicative des catégories de surcoûts adoptée par les Parties en application de la décision II/8 et en tenant compte de l'expérience acquise par le Comité exécutif, de mettre au point une liste indicative des catégories de surcoûts conformément au paragraphe 1 de l'article 10 du Protocole de Montréal tel qu'amendé par les Parties lors de leur deuxième réunion.  La liste ainsi élaborée devrait être soumise pour examen aux Parties lors de leur quatrième réunion.


Décision III/20.  Composition du Comité chargé de l'application

De modifier le paragraphe 3 concernant la procédure applicable en cas de non respect de façon qu'il se lise comme la disposition ci-après de l'annexe III au rapport de la deuxième réunion des Parties au Protocole de Montréal :


"3.
Un comité d'application est institué par le présent instrument.  Il se compose de dix Parties élues pour deux ans par la réunion des Parties en application du principe d'une répartition géographique équitable.  Les Parties sortantes ne peuvent être réélues que pour un seul mandat consécutif immédiat.


Décision III/21.  Budgets et questions financières

a)
De prier le Secrétariat de soumettre dès que possible à toutes les Parties des comptes certifiés et vérifiés du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal en ce qui concerne les dépenses imputées au Fonds pour l'exercice financier 1990;


b)
De prier le Secrétariat de soumettre aux Parties les comptes certifiés et vérifiés du Secrétariat intérimaire pour l'ozone pour 1989;


c)
De prier le Secrétariat de soumettre les comptes certifiés et vérifiés des années suivantes avant les réunions ordinaires des Parties;


d)
De souligner que les dépenses faites comme suite aux recommandations du Bureau devraient être couvertes exclusivement à l'aide du budget adopté par les Parties pour l'année considérée ou à l'aide d'autres contributions supplémentaires versées en vue de couvrir ces dépenses;


e)
De souligner qu'il est indispensable d'éviter toutes augmentations des budgets déjà adoptés dans le courant de l'année à laquelle ils se rapportent;


f)
D'inviter instamment toutes les Parties à verser promptement leurs contributions non réglées et à verser également leurs contributions futures dans les meilleurs délais et intégralement conformément aux règles de gestion et formules concernant les contributions qui figurent à l'annexe II au rapport de la troisième réunion des Parties;


g)
D'adopter le budget final de  2 278 645 dollars pour 1992 et de

2 398 990 dollars pour 1993, qui figure à l'annexe I.


Décision III/22.  Comité exécutif du Fonds multilatéral

a)
D'adopter le budget révisé du Secrétariat du Fonds figurant à 

l'annexe VII au rapport de la troisième réunion des Parties;


b)
D'adopter le règlement intérieur figurant à l'annexe VI au rapport de la troisième réunion des Parties;


c)
D'adopter le budget pour 1992 figurant dans le budget triennal du Secrétariat du Fonds reproduit à l'annexe VIII au rapport de la troisième réunion des Parties;


d)
De souscrire à la proposition tendant à relever le montant total du Fonds multilatéral provisoire de 40 millions de dollars pour le porter à 

200 millions de dollars au cours de l'exercice triennal 1991-1993;


e)
D'adopter le barème révisé des contributions indiqué à l'annexe I au rapport de la troisième réunion des Parties;


f)
D'approuver le choix du Mexique en tant que Président et des Etats-Unis d'Amérique en tant que Vice-Président pour la deuxième année du Comité exécutif.


VI.  QUESTIONS DIVERSES

60.
Le représentant de la Suisse a appelé l'attention sur la déclaration ci-après des chefs de délégations représentant les pays suivants : Suède, Finlande, Norvège, Suisse, Autriche, Allemagne et Danemark (qui remplace le projet de résolution figurant dans le document UNEP/OzL.Pro.3/CRP.2) :


"Nous, les chefs des délégations suédoise, finlandaise, norvégienne, suisse, autrichienne, allemande et danoise, sommes conscients de ce que les dernières analyses sur l'état de la couche d'ozone stratosphérique appèleront l'adoption de mesures de réglementation plus rigoureuses à la quatrième réunion des Parties en 1992,


Nous estimons également que le remplacement des substances réglementées par des substances de transition doit être aussi limité et provisoire que possible,


Nous prenons acte du fait que la résolution de Londres demande instamment que soient adoptées, conformément à l'esprit du paragraphe 11 de l'article 2 du Protocole, des mesures plus rigoureuses pour protéger la couche d'ozone,


En raison de ce qui précède nous sommes fermement décidés à éliminer la production et la consommation des CFC, des halons et du tétrachlorure de carbone réglementés par le Protocole de Montréal, le plus tôt possible et au plus tard en 1997 ainsi que le trichloro-1,1,1 éthane (méthyle chloroforme), le plus tôt possible et au plus tard en l'an 2000.  Nous estimons aussi qu'il est nécessaire de resserrer le calendrier fixé dans le Protocole de Montréal, en tenant dûment compte de la situation particulière des pays en développement,


Nous sommes également décidés à limiter, d'ici à 1995 au plus tard, l'emploi de substances de transition (HCFC) à des utilisations essentielles spécifiques pour lesquelles il n'existe aucune autre substance ou technique de rechange plus adaptée d'un point de vue écologique, et à éliminer l'emploi de ces substances dans ce domaine aussitôt que cela sera techniquement possible".

61.
La délégation des Pays-Bas s'est déclarée favorable à la déclaration ci-dessus et a fait observer que le programme d'action en vigueur aux Pays-Bas aurait probablement pour effet d'aboutir à des réductions similaires à celles qui y figuraient et que le fait d'appuyer la déclaration excluerait que l'on puisse examiner la question de mesures de réglementation plus rigoureuses au cours des débats qui avaient lieu avec les représentants de l'industrie à l'échelon national.  Un rapport annuel sur le programme d'élimination était publié et pourrait être mis à la disposition des Parties intéressées.

62.
Une délégation a proposé que l'ordre du jour de la prochaine réunion des Parties comporte un point sur la situation en matière de communication des rapports sur les activités entreprises par les différents pays conformément aux dispositions des articles 4 et 9 du Protocole de Montréal.

63.
Le représentant de l'Allemagne a porté à la connaissance des participants que son Gouvernement avait entrepris de préparer une conférence, qui aurait lieu du 24 au 26 février 1992 à Berlin, au cours de laquelle seraient, entre autres, présentés les résultats des activités de recherche appuyées par l'Allemagne.  La conférence avait pour objet de permettre un échange de renseignements et de données d'expérience à l'échelon international qui devrait également intéresser tout particulièrement les pays en développement.  Les résultats en seraient publiés dans le compte rendu de la conférence dont une version serait établie en anglais.  Le rapport serait mis à la disposition des Parties intéressées et sa diffusion ne serait pas limitée aux participants à la conférence.


VII.  ADOPTION DU RAPPORT

64.
La réunion a adopté le présent rapport établi sur la base du projet de rapport figurant dans les documents UNEP/OzL.Pro.3/L.4 et L.4 Add.1, 2, 3 et 4 à sa séance de clôture le 21 juin 1991.


VIII.  CLOTURE DE LA REUNION

65.
Après l'échange des félicitations et des remerciements d'usage le Président a prononcé la clôture de la réunion.

